
DOMAINES D’ACTIVITÉ

Le titulaire du CAP MV-VP est chargé de la maintenance 
d’entretien courant des véhicules et de leur restitution. Il 
est capable de réaliser des opérations de maintenance 
de premier niveau liées à leur entretien périodique et 
d’effectuer des contrôles simples. Il sait remplacer des 
éléments courants ainsi que des ensembles et des 
sous-ensembles. Il sait également changer des pièces 
de circuits électriques et hydrauliques.

POURSUITE D’ÉTUDES

Le CAP conduit directement à la vie active, 
cependant sous certaines conditions, il est pos-
sible d’envisager une poursuite d’études afin 
de se spécialiser ou de se perfectionner.
Exemples de formations poursuivies :

• Certificat de Spécialisation  
Maintenance des Moteurs Diesel  
et de leurs Equipements

• Certificat de Spécialisation  
Maintenance des Systèmes  
Embarqués de l’Automobile

• Bac Pro Maintenance des  
Véhicules toutes options.

CAP  
Maintenance des Véhicules 
Option A : Voitures Particulières

2 ans  
Après la 3ème



ACTIVITÉS  
PROFESSIONNELLES

• Prise en charge et restitution  
d’un véhicule

• Constater un dysfonctionnement, 
une anomalie

• Édition d’un ordre de réparation

TEMPS DE FORMATION  
EN ENTREPRISE :
• 12 semaines 

ACCESSIBILITÉ :  
Elèves issus de 3ème SEGPA/
ULIS/PMET/générale

CAPACITÉ D'ACCUEIL : 
• 10 élèves

INTEGRATION  
DANS L’ENTREPRISE

Le jeune diplômé pourra travailler 
dans une entreprise appartenant au 
réseau d’un constructeur ou inter-
venant sur des véhicules de toutes 
marques. Il peut également travailler 
au service maintenance d’une en-
treprise de transport, de location ou 
d’une entreprise possédant un parc 
important de véhicules.

APTITUDES

• Travail en équipe
• Curiosité
• Dextérité manuelle

• Réalisation d’opérations  
de contrôle

• Maintenance périodique :  
vidange, courroies…

• Remplacement et réparation des 
éléments, pneumatiques, freins, 
rotules, démarreurs, alternateur…

• Ajustement des niveaux des fluides : 
huile, liquide freins, liquide  
de refroidissements

• Mise à jour des indicateurs  
de maintenance

• Réglage et remise en conformité : 
géométrie, éclairage


